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REPUBLIQUE FRANCAISE



 Direction Régionale de l’Environnement  

  de l’Aménagement  et du Logement

 du Limousin      


Direction Régionale de l’Environnement  

 de l’Aménagement  et du Logement

 du Limousin      

Ecoute des acteurs de l’eau concernés par le renouvellement de la future concession hydroélectrique de la Haute Dordogne.

ELABORATION DE LA NOTE GEDRE

(Gestion Equilibrée et Durable de la Ressource en Eau)
Pour une plus grande information sur l’objet de la note GEDRE, vous pouvez consulter le site Internet à l’adresse suivante :

http://www.limousin.developpement-durable.gouv.fr/
-----------------------

La note GEDRE fait la synthèse de l’écoute des attentes des acteurs de l’eau, concernés par la gestion des ouvrages concédés, à l’égard de la future concession.

Cette écoute la plus large possible débutera durant l’été 2011 pour une durée de six mois. Une synthèse sera ensuite établie par les services de l’Etat et transmise au ministre accompagnée de l’ensemble des contributions écrites recueillies. 

Cette note, ainsi que l’ensemble des contributions seront annexés au règlement de la consultation.

La note GEDRE sera donc un élément important du processus de renouvellement de la concession car il permettra aux candidats de prendre connaissance des attentes des usagers de l’eau et, ainsi proposer une offre qui les intègre au mieux. Elle sera aussi une référence pour le ministère lors de l’élaboration du cahier des charges et du règlement d’eau de la future concession.

· Qui est concerné ?

Les acteurs et usagers de l’eau, professionnels ou issus du milieu associatif, les collectivités territoriales et toute instance ou personne localement concernées par la gestion des ouvrages concédés et souhaitant se prononcer sur des notions de bon usage et de partage des eaux.

· Périmètre de l’écoute GEDRE
L’écoute portera sur l’ensemble de la Dordogne de sa source jusqu’à l’embouchure de la Gironde, c'est-à-dire tant dans la zone d’implantation des ouvrages concédés, que celle dans laquelle se font ressentir les effets de ces aménagements sur les usages et les milieux aquatiques.

· Contenu des réponses à la consultation

Les contributions prendront la forme d’observations ou de demandes dans le but de concilier les usages et le partage de la ressource en eau utilisée par les installations hydroélectriques.

Il est souhaité qu’elles soient sur la base du questionnaire ci-après :

· Forme de la consultation
Les attentes ou observations seront à adresser sur papier libre ou par courriel à la DREAL Limousin service de l’Etat en charge de l’élaboration de la note GEDRE sous l’autorité du préfet de la Corrèze.

DREAL Limousin / VERPN

Ecoute GEDRE

Immeuble Pastel - CS 53218

22, rue des Pénitents Blancs

      87032 Limoges cedex 1

Courriel : gedre.dordogne@developpement-durable.gouv.fr

Votre contribution prendra a minima  la forme du questionnaire ci-après et sera rédigée en langue française. Toute contribution anonyme ne pourra être prise en considération.


	

	
	
	
	


Nom :
Etablissement Public Territorial du Bassin de la Dordogne EPIDOR

Adresse :

Le Tournepique – 24 250 Castelnaud-la-Chapelle

	Dans quelle catégorie vous situez vous ?
· Particulier    (  

· Entreprise    (
· Collectivité   ( 

· Elus   (
· Chambre consulaire   (
· Association de protection de la nature   (
· Organisation professionnelle   (               

· Association socio-professionnelle    ( 

· Autres (Préciser) :      (     



	 Indiquez les intérêts liés à l’usage de l’eau portés par votre organisme :

Gestion équilibrée de la ressource en eau sur le bassin de la Dordogne


	Quel est le secteur géographique concerné par vos intérêts ?

· Ensemble du bassin de la Dordogne    (  

· Sous bassin de la Dordogne   (  

                                      Haute Dordogne   (Amont d’Argentat - Maronne)   (  

                                      Moyenne Dordogne   ( Aval d’Argentat-Libourne)   (  

                                      Estuaire de la Gironde ( aval Libourne)   (  

· Affluents de la Dordogne ( à préciser) :   (  

………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………..





Question n°1 :
Quel constat portez vous sur la gestion actuelle des aménagements hydroélectriques concernés par le renouvellement de la concession hydroélectrique de la Haute Dordogne ?

	VOTRE CONSTAT

	La gestion des barrages reste axée quasi exclusivement sur sa vocation de base, à savoir la production d’hydroélectricité. L’ensemble des autres activités et les enjeux environnementaux doivent souvent s’en accommoder, en dehors de quelques engagements passés par l’exploitant pour des activités nautiques ou pour limiter certaines perturbations sur des populations ciblées de poissons migrateurs. 



Question n°2 :
Précisez le degré de satisfaction ou d’insatisfaction en fonction des  intérêts que vous représentez sur la gestion  des ces aménagements :

Très satisfait
  (
Satisfait
  (
Insatisfait
  (
Très insatisfait
  (
	Indiquez les principales raisons qui vous amènent à porter ce jugement :

	L’écologie, les activités de loisir, le développement local et le tourisme vert subissent les contraintes de l’activité hydroélectrique. 

Les barrages présentent un intérêt énergétique certain, mais qui doit s’intéresser et être concilié et aux autres enjeux du territoire pour s’insérer dans une démarche de développement durable. 




Question n°3 :
La gestion actuelle des aménagements hydroélectriques est-t-elle en adéquation avec votre activité  ? Pour quelles raisons ?

	Non. 
Elle reste à l’origine de nombreuses nuisances: 
- sur la Dordogne avec les éclusées et l’artificialisation des débits qui provoquent des mortalités de la faune pisicole, modifient la morphologie de la rivière, perturbent des activités…
- sur les retenues avec certains marnages qui contraignent une valorisation et un développement local
- sur d’autres sites : Maronne, tronçons court-circuités, Chavanon.., qui subissent également la présence et l’exploitation des barrages
Elle oblige à intervenir en compensation dans des secteurs qui se trouvent face à des impacts, alors que les collectivités ne bénéficient pas de redevance hydroélectrique (tout le long de l’axe Dordogne en aval d’Argentat).





	Vos attentes liées au renouvellement de la concession portent sur (réponses multiples possibles) :

· les aspects énergétiques   (  
· les aspects environnementaux   (  

· les aspects sûreté   ( 

· les usages  touristiques/sportifs      (  

· les usages agricoles   (  

Autres ( préciser) :




Question n°4

Quelles améliorations vous semblent utiles de prendre en compte dans la gestion des aménagements hydroélectriques ?

	1 – AFIN DE DIMINUER L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 



	Cesser les éclusées et retrouver des débits plus naturels sur la rivière Dordogne
Créer un fonds de compensation au bénéfice de l’environnement du bassin de la Dordogne

Conserver un débit garanti et une tranche d’eau pour gérer les évènements exceptionnels

Décider le projet « Redenat » en toute connaissance de cause

Restaurer et préserver des milieux et des sites patrimoniaux dans le périmètre de la concession

Réduire au quotidien l’incidence des aménagements sur les milieux, les populations et les usages

Un concessionnaire qui soit acteur du territoire
Développer une communication auprès des acteurs et riverains du bassin

Conserver une capacité d’adaptation et d’évolution. 




	2 – AFIN DE FAVORISER LES ACTIVITES TOURISTIQUES

	Les activités touristiques bénéficieront également des améliorations précisées ci-dessus.  




	3 – AFIN DE FAVORISER LES ACTIVITES AGRICOLES

	Le maintien d’un débit garanti à Argentat permettra de ne pas provoquer de problèmes pour une agriculture qui utilise la ressource en eau.  



	4 – AFIN DE FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DE L’ENERGIE HYDRAULIQUE

	Optimiser les ouvrages existants. 

Préserver les derniers affluents encore peu impactés du bassin amont (Chavanon-Cllidane, Luzège-Vianon, Maronne amont, Santoire…)

Privilégier les économies d’énergie et d’électricité. 




	5 – AFIN D’ACCROITRE LA SECURITE

	Assurer des moyens de contrôle adaptés. 

Tenir informées les collectivités. 

Ne pas accentuer les phénomènes hydrologiques naturels. 

Participer à cultiver la mémoire du risque inondation. 

Se préparer en cas d’incident (rupture de barrage par exemple). 



Question n° 5

Explicitez pour quelles raisons la gestion des débits des barrages de la concession de la Haute Dordogne impacte les intérêts portés par votre organisme ?

Précisez en particulier la nature des perturbations qui sont susceptibles de générer ces impacts (variation des débits, manque d’eau, niveaux d’eau trop bas ou trop hauts dans les cours d’eau ou les retenues, périodes concernées,…).

Si vous avez des attentes précises sur les modalités de gestion qu’il conviendrait d’adopter dans le cadre de la future concession, précisez dans la mesure du possible :

· les valeurs de débits,

· les valeurs de gradients de montée ou de descente des débits,

· les  secteurs et les périodes de l’année,

· les côtes des plans d’eau

Dans le cas où vous disposez d’études ou d’informations particulières permettant de préciser ces éléments, fournissez à minima les références.

	Vos attentes et suggestions

	Cesser les éclusées et retrouver des débits plus naturels sur la rivière Dordogne

cf Calendrier des débits d’EPIDOR qui identifie certaines valeurs et périodes de sensibilité pour les milieux aquatiques et les usages 

cf Etude des usages touristiques et des loisirs sur les retenues hydroélectriques du haut bassin de la Dordogne, réalisé dans le cadre d’un stage EPIDOR   




Question n°6 :

Avez vous des attentes particulières en matière d’information  sur les aménagements hydroélectriques concédés ?

	Vos attentes et suggestions

	Disposer d’informations régulières sur les prévisions de lâchés d’eau, le remplissage des barrages, les débits naturels entrant dans les chaînes de barrages, les travaux, les vidanges…
Développer une communication pédagogique sur les barrages et leur mode de fonctionnement. 
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